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Chambre des Représentants. 

==--=xo=- .. ······'"'-=======================================:,-. 

SfANCE nu 2 Juu.t.sr 184G. 

RÈGLKllENT DÉFINITIF DU llUDGET DE L'EXERCICE ·I 84·1. 

EXPOSÉ DES ~IOTlFS. 

MESSIEURS, 

Aux termes de l'art. ·J ·W de la Constitution, j'ai l'honneur de vous présenter un 
projet de loi pour régler définitivement Je compte du budget de l'exercice ·I 84J. 

Cc compte a été transmis par la Cour des Comptes à la Chambre, avec son cahier 
d'observations, et elle conclut (page 66): savoir : 

f O A l'adoption du chiffre de la recette renseignée par l'Administration des 
Finances, sauf à l'augmenter comme recette pour ordre , d'une somme de 
fr. 8561260-07, pour subsides accordés par les provinces et les communes, en 
vertu de la loi du 10 mars 1838, et <le 6;0()0 francs accordés par la ville de 
Louvain; 

2'> D'arrêter le chiffre de la dépense comme suit : 

.-J. En crédits pour les besoins généraux de l'État, y compris un crédit extraor 
dinaire de fr. 201-61- à ouvrir par la loi des comptes pour dépenses d'ordre con 
statées en dehors du budget ù . . fr. -1-17,109 ,483 3(i 

U. En dépenses réelles constituant les charges de l'exercice, 
liquidées par la cour des comptes, et ordonnancées sur le 
trésor . 

C. En excédant de crédit. _ fr. 

JI 4,9o 1,0 rn s,1. 
2,:508,467 02 

1 
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O. En dépenses payées rt justiflées dans l<' cours de l'exer- 
cice . fr. 

Les charges légales de l'exercice étant de . 

En conséquence, en dépenses non justifiées dans le cours de 
l'exercice . . fr. 

E. En dépenses imputées sur les subsides accordés pur des 
provinces et des communes, pour construction de routes, con 
formément à l'art. ~ de la loi du i O mars 1838, ci . . fr. 

F'. Et en dépenses imputées sur les subsides accordés par lu 
ville de Louvain pour le chemin de fer . fr. 

En suivant la Cour des Comptes dans les chiffres auxquels 
elle arrête les divers articles de dépenses 1 nous remarquons 
une concordance parfaite entre son chiffre iles crédits ouverts 
pour les besoins de l'État, et celui porté pour le mème objet an 
projet de loi (art. ;)), c'est-à-dire . . fr. 

Quant aux. dépenses réelles qu'elle arrête ù . fr. 
L'art. ! c,· du projet de loi renseigne 

D'où résulte une différence en plus au projet de loi de . fr. 

Et dont voici l'explication : 

D'après le compte-rendu, la somme payée par le Trésor sur 
crédits ouverts, mais non régularisés dans les termes de l'exer 
cice, est de . fr. 

(roù• page ~9 !lu eompte.) 

La Cour des Comptes admet, comme régulièrement payés, 
quatre états récapitulatifs en régularisation, visés et enregistrés 
par elle, les 50 mai) 2 septembre et 26 décembre 184a, et 
qui s'élèvent ù une somme de . 

De sorte qu'elle retranche ainsi 

1f1./>79,5J( 7-:, 
111-.90l,0W 81- 

321,701, 11 

8:-iG,2ti0 07 

G,000 00 

1 t 7 A09, 183 a<i 
iB,901,01~ 8-1- 
J 14-,976,787 7;; 

1;:;,711 9t 

1 t8.ï99 eo 

. fr. TS/71 91 

Les quatre états que la Cour des Comptes admet s'élèvent, 
non pas à fr. 43,027-69, mai? ù fr. 43,030-69, savoir: 

État visé le 30 mai 181-t'l 
Id. le 2 septembre J 8fü . 
ld. le 2 id. 
Cd. le 26 décembre f 815. 

. fr. W,02J ft 
1,591 76 

2?5\374 7!) 
1,259 02 

Total. . fr. 

La somme à retrancher serait donc, an lieu de fr. 7:J 1771-911 
de. 

Ensemble comme ci-dessus. . fr. J 18,799 60 
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La Cour des Compter; eonclut uu-si, page (M, § 1,•r, ù CP qu'il soit ouvert uu 
crédit supplémentaire de fr. l7;fr26-GG, :\ l'art. 3 du hudget des 'I'ruvunx 
Publics de l'exercice 181-1,1 pour servir. avPe le ert'•tlit dé,iù ouvert par la loi du 
50 mars 181,1, tt la régulurisation , sil y n lieu, rles dispusitions du directeur 1ll' h 
régie du chemin dt• Ier. 

L'ouverture de ce crédit supplémentaire ne n-mplirai] pas lt• but que la cour 
veut atteindre; car le budget de l'exercice 181,1 st't'<t clos a vaut l'époque ù luquelle 
pourra ètre votée la loi de compte de l'exercice 181-l ; il serait doue mutéricllenu-n t 
impossible d'y rattacher cette régularisation. 

Xous avons dit plus haut que, sui, ant le eomptc-reudu du hudgot de rl'"\l'l' 
cice 181,1, la somme payée sur crédits ouverts et non régularisés dans les termes 
dl' l'exercice est de . fr. l 18. 799 (iO 

Que ln Cour des Comptes a mit admis en dépense. en déduction 
de cette somme, quatre états en régularisutiou, dont nous venons 
de donner le détail et s'élevant ensemble, en tenant compte de la 
rectification de trois francs, ù 

De sorte qu'il restait ù imputer sur le budget t1·u11 autre cxer- 
ciee. . . fr. 

.Mais déjà deux demandes en régularisation de crédits ont été 
imputées sur la loi du 30 mars lSH (voir page 61, § l =ûu cahier 
d'observations), savoir : l'une le 50 mai 181,.;5. . fr. 10,31-2 ÏJ 
Vautre le 2 septembre 181;:;. ,fü,~07 02 

Total. . fr. ~J,81,9 77 

Auxquelles il faut encore ajouter un état, visé le 
9 juin 1846 et imputé sur la même loi, de 

Ensemble. 

2,292 48 

. fr. 

Il resterait donc encore ù fournir des pièces en régularisation 
pour . fr. 

Et c'est cc qui a seulement eu lieu les 9 N J 2 juin l 816 ; la 
Cour des Comptes a liquidé, ù ces dates, deux états récapitulatifs 
applicables au chap. III, art. 5 du budget (le l'exercice 1811 ~ 
et s'élevant ensemble à . 

n.G2ô füi 

~--:-~ 

Cette dernière liquidation termine la régularisation de la somme de fr. 118, 7!..19-60, 
qui restait à justifier à la clôture de l'exercice 181-1, sur les crédits ouverts nu 
Département des 'l'ruvuux Publics , mais, en suivant le système de la Cour, l'on 
devrait avoir recours à des opérations compliquées, dilliciles à suivre, et ruèrne en 
partie impraticables; en effet, une somme tic fr. 13,010-69 serait admise en 
dépense au compte définitif de 18111 une de fr. ;J8, H-2-2;5 serait portée en dépense 
au compte de I 841, et un crédit de fr. 17 ,6':26-66 serait ouvert sur un autre 
r-vr-reier , quoique cette dernière somme se trouve dès aujourd'hui liquidée par la 
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Cour Pt imputée rèl:\ulit~l'l'lllmt sur les crédits portés au chap. m, art. 5 du budget 
de lcxereiee. 

li est donc beaucoup plus r(•gul ier de conserver au compte de l'exercice 184{ ~ 
la somme indiquée de Ir. 118, 7U9-ti0, comme restnnt ù régulariser ultérieurement, 
bien qu'en agissant aiusi l'on confonde les iuuuduts et ordonnances en circulation 
il la fin d'un exercice avec les sommes payées sur crédits 011\'Crts; mais cette 
manière d'npércr nous amène ù une régularisation plus prompte et plus conforme 
aux règles de la comptahilité ('11 vigueur, et voici comment : 

2\ous trouvons nu compte de l'exercice 1841 (pug. 160 ('t 161) l'état des paye 
ments faits pour le service du l\liuistèrc des Travaux Publics : 

Que les crédits accordé-. s'élèvent ù . . fr. 12,t»7J ,'101, 75 
Que les dépenses visées et enregistrées tl la Cour des Cornptes 

sélèvcnt à . it,t>07,6~8 79 

Et que les crédits excèdent les dépenses de. . fr. 63,7,fü 94 

Ln Cour des Comptes reconnaît avec l'Administration des 
Finunces l'exactitude du chiffre de . . fr. f2,;>07,6ü8 79 

Mais elle n'admet et elle n'a pu admettre des pièces justifica- 
tives que pour une somme de 

En conséquence, il reste à produire des pièces pour 
Dans ce chiffre est compris celui qui douue lieu ù la contes 

tation de 

12,284,496 2H 

225,!62 50 

l 18,79~ 60 

Lequel, retranché, nous offre de nouveau celui de . fr. 63,74t; 94 

Cc dernier chiffre présente le montant des ordonnances en circulation à la 
clôture de l'exercice 1811 : celui qui le précède, soit fr. f J 8,799-60, se compose 
des sommes payées sur crédits régulièrement ouverts par la Cour des Comptes . 
mais non encore régularisés. 

Maintenant 1 comme l'Adrninistrntion des Finances doit renvoyer à la Cour des 
Comptes, lors de l'apurement du compte de l'exercice 18 -f.i, qui doit être compris 
dans le eompte ù rendre de la gestion 181.G 1 toutes les pièces justillcatives iles 
payements faits SUI' ces fr. 6~. 7 4;';-9-17 clic y joindra les pièces justiflcatives des 
payements faits sur crédits ouverts, qui s'élèvent, comme nous venons de le dire. 
à fr. 1 !8,799-60. 

C'est toujours de cette manière que l'Administration des Finances procède à la 
reddition de ses coruptcs . elle a rendu, en 18151 le compte d'apurement de I'exer 
eicc 1858; en 18-14-7 elle rendra le compte d'apurement de l'exercice 1839; 
en 18,HS, celui de 1840; et en ·18-1-6, celui de 184!; de sorte qu'en ·1846 clic 
transrneura à la Cour des Comptes toutes les pièces payécs , mais dont la rentrée 
n'a eu lieu qu'après la clôture de l'exercice f 841; et tous les payements dont on 
n'aura pas pu justifier alors. seront considérés comme annulés et le montant en 
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-era eousigné , eu rcceuc , au compte suivant de l 8-1,7 1 connue un recouvrement 
accidentel. Les dépenses restant alors encore ù régulariser, devront faire l'objet 
d'une demande de crédit ù la Législature, pour être affecté à un exercice subsé- 
4 uent à déterminer. 

Il n'y a d'exception ù cette n•glc que pour les fonds spéciaux ; les dépenses qui 
les concernent s'effectuant jusqu'à l'extinction complète du fontis, peuvent se 
régulariser m tout temps et dépasser ainsi les trois années d'exercice déterminées 
pour les dépenses budgétaires. 

Pour régler déflnitivement la comptabilité quant au chiffre de fr. t 18,799-GO, 
l'Administration des Finances justifiera d'abord au compte d'apurement de l'exer 
elce 184i 1 de la somme de fr. 45 ,030-69 , admise en <lé pense, en i 81-t> 1 par la 
Cour des Comptes; elle justifiera également, au même compte, de la somme de 
fr. 171626-66, admise en 1816; mais quant ù la sonuue de fr. ;)s.,t4-2-2~, qui a 
été imputée sur le crédit accordé par la loi du 30 mars ·1814, elle fera l'objet 
d'une annulation audit compte d'apurement de ·1841 , et conséquemment d'une 
recette au compte de l'exercice 1847. 

Après les éclaircissements que je viens de donner sur le chiffre de fr. 118, 799-üO, 
porté en dépense an compte de l'exercice 1841, il me reste à expliquer pour quel 
motif l'Administration des Finances n'a constaté 1 ni en recette ni en dé-pense; la 
somme de fr. 836,260-07. pour subsides accordés par les provinces et les com 
munes, en vertu de la loi du tO mars 1838, pour construction de routes, etc., 
ainsi que la somme de 6,000 fr. accordée par la ville de Louvain; c'est que ces 
sommes ne sont versées que comme recettes pour ordre dont le montant se balance 
par une égale dépense pour ordre. Ces subsides forment d'ailleurs un compte 
spécial comme toutes les recettes et dépenses pour ordre. et dont il sera justifié 
ultérieurement. 

En résumé, les observations de ln Cour des Comptes ne doivent apporter aucun 
changement aux chiffres de la recette et de la dépense du compte de l'exercice i 8-{ 1, 
et j'ai l'honneur, en conséquence, Messieurs, de soumettre à votre approbation le 
projet de loi ci-joint. 

li comprend quatre paragrnphes, savoir : 

§ J. Fixation tles dépenses. 
§ 2. Fixation des crédits. 
§ 5. Fixation des recettes. 
§ 4. Règlement des budgets. 

Ces paragraphes sont divisés en 9 articles; 

L'art. J er arrête le montant des dépenses constatées 1 de celles justifiées et de 
celles qui restent à justifier; 

Les art. 4, ;j et 6 Ilxent les crédits, les sommes à annuler et le montant définitif 
de la dépense; 

Les art. 7 et 8 constatent les recettes; 

Et l'art. 9 règle les budgets. 
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Les crédits ouverts aux. divers Départements de l'Adminis- 
tration Générale, pour l'exercice 18.f.1, s'élèvent à. . fr. H 7,109,483 3(> 

Le Trésor a payé sur ces crédits des dépenses visées par la 
Cour des Comptes . ! 14,976,787 7a 

La différcuce entre les sommes payées et les crédits alloués 
et dont l'annulation est proposée par l'art. r-; du projet de loi, 
est de. 2,,f,52,69;3 ôl 

Les annulations des crédits portent sur les services et les Départements suivunts : 
Dette puhlique 

l Sénat . . . . . . . 
Dotations. --. , Chambre des Iteprésentants. 
Département de la Justice. 

Id. des Affaires Étrangères . 
Id. de l'Intérieur. 
Id. des Travaux Publics 
Id. de la :Marine . 
Id. de la Guerre . 
ld. des Finances . 

Remboursements, restitutions et non-valeurs 

Total 

. fr. 

. fr. 

661 ,4,;53 ;55 
5,191 45 

76,660 97 
636,füH 8,i. 
t59,235 02 
49,91-0 2~, 
65,74~ 94 
!52,21>7 05 
67 ,91-5 4-1 
füHi,fü 7 80 
·12f.,797 51 

2.452,69~ 61 

Voici l'exposé des produits : 
Les ressources de l'exercice 184-1 ont été évaluées, par la loi 

fixant le budget des voies et moyens, à . . fr. lOf ,464,464 00 

Elles ont été augmentées du produit des certificats de rentes 
remboursables (Domein Losrenten). versés en payement de 
prix de ventes de domaines, ci . fr. 201 61 

Total. . fr. IO!A61,66a 64 
Les produits réalisés ne se sont élevés qu'à . !OI,505,974 89 

En conséquence, les produits sont restés en-dessous des 
évaluations, de . fr. l 60,690 n; 

Les produits qui ont excédé les prévisions sont : 

Douanes . 
\ccises 
Enregistrement, domaines, etc. 
Recettes diverses (administration du trésor) 
Domaines. 
Postes. 

. fr. 

Total. . fr. 

426,071 4-7 
571,729 7!i 

f ,690,!>47 05 
2 415 02 l 

!06,40-1 ta 
28,866 81 

--- 
2,626,029 21 
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Les produits dont le chiffre est resté en dessous des 
prévisions sont : 

Impôts. 
Capitaux 

et 
Revenus. 

Remboursements. 

Contributions directes . , fr. 

\ 

Le chemin de for (Travaux Publics). 
Enrealstrement domaines et forêts t) ' 
Administration du trésor public . 

\ 

Contributions directes . 
Enreaistreincnt domaines et forêts 

0 ' 
Administration du trésor public 

Total. . fr. 

(9,776 3!1 
775,666 34 

·t ,709,7-16 95 
H,2,542 30 
2{ ,587 75 
14,826 89 
94,975 58 
--···--· 
2,786, 7 f9 96 

La dépense de l'exercice -t 811 étant de . fr. 
Et la recette de 

L'exercice présente ainsi un excédant de dépense de . fr. 

De cet excédant de dépense doit être retranché : 
Le montant des créances annulées sur l'exercice 1858 (voir 

le§ 4 de l'art. i e~ du projet de loi, réglant définitivement cet 
exercice), ci . 

En conséquence il reste, sur l'exercice -1841, un excédant 
<le dépense de . fr. 

114,976,787 7a 
10-1,505,974 89 

J5,672,8t2 8fi 

Lequel est provisoirement couvert par le produit des bons du trésor, dont 
l'émission a été autorisée par les lois des f 6 février 1853, n° f;j7, et 50 décem 
bre ·18{0, n° f 072. 

J'ai l'honneur de vous proposer, Messieurs , de transférer, conformément à 
l'art. 9 du projet de loi qui vous est soumis, cet excédant de dépense dt 
l'exercice !84-1, au budget de l'exercice t 845. 

Le Ministre des Finances . 
.M. JIU.LOU. 
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PI\OJE'l, DE LOI. 

\'u l'art. ti du décret du 50 décembre 1830; 

Yu l'art. 'l rn de la Constitution; 

Nors xvoxs AnnÈTf: ET Annt-ro'.'\s : 

Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté en Notre 
nom, i, la Chambre des Beprésentants, par Notre Ministre dt·s 
Finances. 

S 1.••. - Flxnliota des dépet1t1et1. 

AnnCLE PREmim. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de l'exercice 184·1, 
constatées dans le compte rendu par le Ministre des Finances. 
sont arrètées, conformément au tableau ./1 ci-annexé, colonne 2, 
a la somme de cent quatorze millions neuf cent soixante-seize 
mille sept cent quatre-vingt-sept francs 
so ixunte-quinze centimes, ci . fr. '114-:976,787 ï!5 

Les payements effectués sur le mème 
exercice, jusqu'à l'époque de sa clôture, 
sont fixés à cent quatorze millions cinq 
cent soixante-dix-neufmille cinq centtreize 
francs trente-sept centimes . H4,n79,tH3 3ï 

El les dépenses restant i, payer, à trois 
cent quatre-vingt-dix-sept mille deux cent 
soixante-quatorze francs trente-huit cen 
times. ci. . . fr. 397,274- 58 
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AnT. ~- 

Ll'S dépenses liquidées et mandatées sur l'exercice 1841 , 
restant ù payer, pour lesquelles les mandats émis n'auront pas 
été présentés au paycment , nu 1 a, janvier t 847, seront annu 
lécs , clics seront portées en recette extraordinaire au compte dt• 
l'exercice 184'~. 

Les créances cl ont il s'agit , non sujettes it prescription pnr 
des lois aulüi-icurcs, dont k payement serait réclamé ultérieu 
rement, pourront être réordonnancées sur l'exercice courant, 
jusqu'au 31 décembre t 847, époque ù laquelle dies seront 
définitivement prescrites nu profit de l'f:tnt. 

Aur , 5. 

Sont exceptées de la prescription prononcée par l'article 
précédent, les créances liquidées et mandatées sur l'exer 
cice 1841, dont le défaut de payement proviendrait d'opposi 
tion ou de saisie-arrèt ; les créances de l'espèce seront, il l'expi 
ration de l'année 18/~ 7, versées dans hl caisse de consignations 
t•t de dépôt , mais ne produiront ptis d'intèrèt eu faveur des 
tiers. 

AnT. 4. 

Il est accordé au Miuislre des Finnnces, sur l'exercice 184-t, 
pour couvrir les dépenses extraordinaires effectuées au-delà des 
crédits ouverts par les lois des 19, 26 et 28 décembre 1840, 
a janvier, 2;:;i et 27 Iévrier , ':24 mars, t), 8, 26 et 50 déeem 
bre 1841, 23. 215 et 28 février, 5 mars et 9 juillet 1842, et 
10 lévrier 1843, un crédit supplémentaire de deux cent wi 
francs souxaiue-ouatre centimes (201-64 ). Ces crédits demeurent 
répartis conformément à la colonne 4 du tableau A ci-annexé. 

ART. ?5. 

Les crédits montant il cent dix-sept millions quatre cent neuf 
mille quatre cent quntre-x ingt-trois francs trente-six centimes 
( 1 i 7 ]409,48:3-36), ouverts aux Ministres, conformément au 
tableau A ci-annexé, colonne 4, pour les services ordinaires et 
extraordinaires de l'exercice ·184t , sont réduits d'une somme 
de deux millions quatre cent trente-deux mille six cent quatre 
vingt-quinze francs soixante-un centimes (fr, ~1432,69~-6 l ). 

ART. 6 . 

Au moyen des dispositions contenues dans les deux articles 
. précédents, les crédits du budget de l'exercice 1844 sont défi 
nitiverncnt fixés à cent quatorze millions neuf cent soixante 
seize mille sept cent quatre-vingt-sept francs soixante-quinze 

5 
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centimes ( 1 14, \:J7 ü, 787-7!5) et répartis eonformément au mérue 
tnblcuu .. 4. 

5 :1, - F4.ralio11 ae« ••ecette•· 

AI\T. 7. 

Les droits et produits constatés au proflt de l'État sur l'evcr 
eice 1841, sont arrêtés, conformément au tublcnu B ci-annexé, 
ù la somme de cent un millions trois cent trois mille neuf cent 
soivante-quatorzc francs quatre-vingt neuf 
centimes. . . fr. 101,505,974 8~) 

Les recettes effectuées sur le nième exer 
cice, jusqu'à !'(•poque de sa elôture , sont 
flvées ù cent un millions trois cent trois 
mille neuf cent soixante-quatorze francs 
quatrc-vingt-neuf ecntimcs . 101,303,97/i- 8\.1 

Et les droits et produits restant i'.t rocou- 
vrer it néant . ,, 

AnT. 8- 

Les recettes du budget del' exercice 181.1, 1, 
arrêtées par l'article précédent, ù la somme 
de . . fr. 101,505.974 8!l 

Sont augmentées des dépenses prescrites 
et définitivement annulées sur le budget de 
l'exercice 1858, conformément au § 4 de 
l'art. l cr de la loi du règlement dudit exer- 
cice. . fr. 59,0;52 ~':l 

Les ressources npplicables à l'exercice 
1841 demeurent en conséquence fixées il lu 
somme de cent un millions trois cent qua 
rante-trois mille vingt-sept francs quatre- 
vingt-un centimes- IOl,543,027 81 

AnT. 9. 

Le résultat général du budget. de l'exercice 
tivement arrèté ainsi qu'il suit : 

Dépenses fixées ù l'art. 1 "'. 
Recettes flxées à l'art. 8, ci. . 

184 t est défirn- 

. fr. I 14,976,787 75 
101,343,027 81 

Excédant de dépense régie à la somme 
de treize millions six cent trente-trois mille 
sept cent cinquante-neuf francs- quatre- 
-vingt-quatorze centimes . . fr. ·I 3,635, nm 94 
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Cet excédant de dépense sera transporté en dépense extraor 
diuairo au compte de l'exercice 1843, et l'extinction en aura 
lieu au moyen tic rrssourecs cxtrnordiunires , que ln lui du 
règlement de cet exercice déterminera. 

DISPOSITIOXS l'.\I\TIClll,11:;ni,:s. 

:\nT. ·!O. 

Les ressources encore réalisables sur les droits acquis 11 
l'exercice 184·1 , seront portées en recette extraordinaire 1111 

compte de l'exercice courant au moment où les recouvrement 
auront lieu . 

Donné il Laeken, le t •·•· juillet l 8Mi. 

Ll~()POLD. 
Par le Roi : 

Le i1linistre des Finances, 
. J. )hi.ov. 
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TAl!UAU .l, Budget défh1it1/ des dépenses. 

TABLEAU B, Budget défi11il1j' des recettes, 

TAHE,\U c:, Rés11111é d1, budgt?t dé/i11i1;;. 

TABLEAU D, Déreloppement» des crédits, 
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'l'AllLEAU A. 

AKT. 1 ;. (j no r1101i.T nt: Lot. ------.,,----- BUDGET Ol1FINITlF DES 

P.iGt:S 

des étals Jt 

dérclopptmeol5 

du 

l CH\PITR~~ 
des 

BUDGET~. 

DÉ81GNilTION DE8 8ER1fltE8, 

138 et 13!) t 

I 

UOn H7 < 

' 
1 

us à. 1:51 , 

! 

I 
Il 
Ill 

l 
li 

111 
IV 

I 
ll 
Ill 
IV 
y 
n 
Yll 
vur 
IX 
X 
XI 
XII 
Xlll 

1 
II 
Ill 
IV 
V 
VI 
VII 
VIII 

Delle ptfbllqNe. 

Iutérèts de ln dette. 
Rémunérations . 
Fo111ls de dépôt . 

Liste civile 
Sénat . . 
Chambre des Représentants 
Cour des Comptes . . . 

Dolallo111J. 

H••d•lè •• e de ln .lu.rlce. 

Administration centrale 
Ordre judiciaire. 
Justice militaire. 
Frais rle justice 
Pnlois tic justice . . 
Uullctiu olliciel et !lloniteur 
Pensions et secours. 
Cultes. . • 
Rtaùlisscment de bienfaisance 
Prisons 
Frais de police . . . . . , . 
Dépenses imprévues . . • . . . . • . . . . . . • . • . • . . • 
Solde éventuel de dépenses arriérées concernant des exercices dont les budgets sont clos 

.•• ••-'•lèt•e tlea .AHnlre• Étrangère•. 

Administrntion centrale . • 
Traitement des agents politiques 

111. id. ceusulnires 
hl. itl. politiques en inactivité, etc. • 

Frais de voyngc des agents du service extérieur, etc. 
Id. il rembourser aux agents du service extérieur 

Mis5ions extraordinnires et dépenses imprévues. . . 
Pour faire face aux dépenses 11ui rcsulterenc du traité de paix avec les Pars-fins . 

•••ll•lère de la llltt•·I~. 

j 
1 Administration centrale 
Il Bâtirncnts de guerre . 
Ill l\fog"sin de la marine . 

Hi2 et tss IV Pilotage . . . . . . . . . . , . 
V Service du llaS,u!;e d'eau d'Anvers Il \11 Tête-de-Flundrc. ' YI Secours maritimes, sauvetage • . . . . . . . • 

VII Constructions (mémoire) . • . . . • • • 
\ VIII Secours aux marins blessés et aux i euves d'officiers, etc. 
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DÉPENSES DE L'EX.EHC1CE 184L 

SlTU,\TION DES DÉPENSES. HÈl;Lfü\lENT OES CHÉDITS. 
... ' ~ ~ - 

CRf.DIT9 ACCllnDhS l>fl'E~S&S JJf Pl::i:"ISF.S cni:DITS Cllt.DITS IJlil'l>llli"S 
résultant de serv ices otlr~NSES SUI•PL t. UE~'rAJ lti:!!o p ar le nun p.1,èc..;, à ju~tifüH· éHUUX QU'\ dépenses 

budget primitif Iuits , drulrs con- pn)~C$ et jusrltiées 
ultecieu remeu l à wcordcr 

CiltllllTS A:'iNUÜS. Ji,f'dJéell stares cl liquidés daus le pour rt1guJuriscr 
et par au profit tl~=, crëun- pour dt"i et ordcnnuncées 

des lois spëe iules. eicrs de l'Elal. 
cours de l'exeeciee. solde <le I'crercice. dl'pt•u..,,c, pour o rdru à. cuurge dt l'exerclce. 

56. 196,476 07 3:i, 881i, :î42 80 3:i.882,73i {9 3 8!0 31 . :mn.!133 '"27 :n,88li,Ll4:2 1'0 
3,!J!J4, 134 ou 3,liliti.(i:i~ 8!) 3,lilli ,7 l8 8!1 ,m:uw ou " sn .coo 07 3,lilili.ü3t 8U 

3H,OOO 00 549,!17!) 81 3'.t:i,2li8 S:i .{,7!0 !Ili ,, 2i,,O:W l!I 34tl,tt79 81 

.{0,t>(i.{,611 03' 39,903, m 1i(i 39,SH,7:20 25 (i8,{37 27 Il ûü l , .{:i3 ;;3 39,!103,lo7 so 

2,7:Si,322 7:i 2,n)l,322 7,ï 2,751 .32.? 7:; . u .. 2,7iîl,:S22 1r; 
22,UOO 00 U:\,808 (i;j 18,808 ,i:; . " ;;, l!ll 4:i 18,SU:5 ti~i 

597,StiO 00 320,tiStl o:i 5:lO .:W:ï 7:ï 4:-l5 2S " 7ü,üti0 97 :320,ti89 V5 
l2t>/28ü 20 12:i,:i!Sü 20 12:;,2Sli 20 " " • ü!:.i,28ü 20 

3,29:.S,9:iS 9:i 3,2lli,l06 1i3 3,21:i,683 2:i 423 28 • 79,Sa2 42 3,21li,l06 1i5 

209.tiOO 00 200,{32 Rt 20!U9:.5 :i-1'. 37 1.iO . 67 W '.l09,452 St t ,v2,,64o oo i ,!Hü, ;it1i 9!1 1 '!)U, l:):i 99 2,330 00 .. 8, li'. 01 1, 9lli,il2:; ll9 
1.12,073 00 l08, lt>ti 00 10:5, l:iti 00 0 .. 3,!117 00 l08, lifü 00 
66:i,000 ou 660. ies IJO üüo.120 s:-; .{5 OLl .. 4,83li JO eoo. lti5 !10 
200,000 00 it-7,5fü 81 1s1,:m1 :s1 ,, 

" l2,li38 19 l87,5tH 81 
91.i,200 00 o:;,.1::;5 9ti 9:;,4815 91! . . 7H Of. 9::i,48:5 96 
20,1500 00 ·18, 17:J 49 18,175 49 .. ~ 2,32-'. ::il 18, 17:.i 49 

4, l72,t547 00 4'., 169, ~87 78 4,U:i,12:; 25 24,,{:62 :i:i " 2,!J:,!) 22 4, f69 ~87 78 
565,047 00 5,7 ,846 61 32'2, HO 56 3:i.70li 21 " (i,200 3[) 5;j7 , 8415 li 1 

3, 30-l, t>OO 00 2,706,935 86 2,7lf2.(iü2 li-1 4,271 :â " 59:i,566 1-i 2,ïOli,!J:55 8tl 
68,000 00 ü8,0UO OU 68.0UO Oil " n ,, liS,000 00 
t>,000 00 4,480 Hi 4;480 W " u 519 s:; 4.4~0 W ,.ouo 00 3,901 77 3,833 Ili 68 li! Q !)8 25 5,901 77 

11,145,007 00 IO, :îl'6,o:i2 16 10,439,152 98 66, !l rn rs • 65ü.9:i4 84 10,::ï06,0:i2 rn 

i:12, 175 09 i30.173 09 150.175 (){J . •> 2,000 CO 130,175 09 
!566,tiOO 00 lH7 .sso 69 517,9ti0 li!) • " 48,549 51 517. 9:ill li9 
H0,000 00 H0,000 00 t 10,0UO 00 . n " 110,000 00 
10,000 00 1,553 32 1,333 3::l • ,. 8,ûti6 üS 1,535 52 
70,000 00 69.99!) 4;_; 69,99!1 4;; . » . ;i;j li!J,!Jl)!J 4;; 
7~,000 00 7;;,000 00 75,000 00 . . • 7:.i,UUO 00 
50,UOO 00 4!J,9-<3 ;;2 49,!Jti3 ;'i2 . )1 i6 48 4!1,!185 52 

123,598 !50 128,398 50 {28,398 50 . ~ . 128,598 150 

t,U2,IJ7l t59 t,082,858 57 i,0&2,~58 57 " " 'J!J.253 02 1,08'2,858 1i7 

e.sso oo 9,~57 41 9,;;57 .1-t • . 12 ;}!) !UlJ7 41 
füi,401 00 548.2l0 87 1>48,2!0 &7 . 0 7G, 190 15 ii48,2LO 87 
11 .200 00 I0,779 2'.i I0,77!) 2;:; . . .{:20 7;j 10,ïïtl 2;:; 

2{6,lo40 00 193,4:,7 07 i!.15 , ,l::ï'i 117 • .. 52,982 9J 195, 4,J7 117 
48,7;i8 ()0 48,758 00 48,,;-;s oo . " • 48, zss 00 
16,1500 00 f3,8ü0 53 13,860 35 • )1 2,6:ï{J 67 l3,81iU 35 .. • .. . " " " s.eoo 00 5,!!89 o-2 3,9t9 Ot . .. lO 98 5,9o9 02 

9li0,84!J 00 828,;.i\H !);$ ~28,[,91 !);_j . . 13'2, 2:$7 O:i 828,ti!H m; 



Suite dit TADI,EAU ,t. 
( 1G ) 

.\1n. f A 6 IJU l'HOJET IH: 1.01 • 
... ~ - Suüe du BUDGET DltFINIT!F DES 

PAGES 

~•• l\tots ,le 
dérclcppemeuts 

du 

compte gé nérul. 

CIIAPITIU:s 

IH,'UlatTS. 

DÉSIGN.l'l'ION DES SERVICES. 

170 è t75 

HH à i6l 

l 
1 

\ 

I 

1 

f 

I 

li 
Ill 
IV 
y 

YI 

Yll 
VIII 
IX 
X 
XI 
XII 
XIII 
XlY 
XY 
X\"I 

I 
II 
III 
IV 
V 
VI 
VII 

Il 
Ill 
IV 
y 
VI 
VII 
VJII 

,111,lislf!,·e ,te I' l11té,•le«u•, 

Admiuistrutiou ccutrnlc . 
Pensions, seeours et stntistique générale 

Frais d'ndmiuistrution dans les provinces. 
Subsides . 
Service de sauté. 
Archives du 1·oyuumc 
Fêtes nutionulcs . 

Jeu de Spa 
Agriculture 
lUilicc . 
Gurùc civique 
Iléeompenses honoritlques et pécuniaires. 
Dotations de la Légion d'honneur 

Encourngements divers 
Dépenses imprévues 
Frai, de ,·oyagc de M. ~fothclin, etc. 

Administrntion centrale . 
Soldes et masses de l'armée. - Fruis divers des. corps. 
Service de santé . 
École militaire 
l\Iatériel de l'urtillerie et du génie 
Trnitemeuts divers . 
Dépenses imprévues 

Hlllitilè1•e ,les Tr,..,,n,x Ptt&lic•. 

Administration centrale 
Pouts et chaussées, canaux et rivières, poldres, ports et cotes, etc. 
Chemin de fer. Postes 
i1lincs • 

I nstruction publique 
Secours 
Dépenses imprévues 
Dépenses de 18-{0 el années antérieures 
Crédits ouverts nu lllinistérc des Travaux Publics pour dépenses rclatirns :111 chemin <le fer, et 
dont il sera rendu compte lors de l'épurement de l'exercice 

(a) Il n'y a pas en d,; budget détaillé pour le Département de la Guerre. La Législature s'est 
bornée à voter globalement la somme nécessaire pour subvenir aux dépenses de l'exercice. 
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OÉPEl\SES DE L'EXERCICE t841. 

SITUATION UES DÉPENSES. 
-·· • - 1 

t.:llhOIT~ At't.01\UE!:, 

p.u- lo 
l,u1lôd p1 imi1if 

et par 
des loi;; spec rules 

uü~.1:.~~f~S 

n1-,uHunt d~ servlcce 
l.uL...,, 1lroiu, ,on 
~tulr-::io I.L li1pwlt.1s 
uuproüt des e ecun, 
e ier s de l'l::tu.t 

I'- - 

OÜEMt5 

payées Cl jusuflecs 

tl,ub le 
cours de l'exercice 

I\ÈGL.EMENT DES CHÉDITS. ----------- 
cuiu11~ 

. . . SVl'l1Li:,11.::\'l'.\llll:.~ 
111111 p,l}~1c'-~ i\Ju~tif1l'r ,\ neec rder 

ultcr ivu rerucnt pour rCgulurii>t!'r 
JJOIU 1Îl'S 

~ultlc du l'ewrule e JL'p1,.•nses pour ortlrc 

-- 
l'IIÉDIT> llht~l'l'l!'S 

êguut uux tll\i'l'll!>t'., 
cnlol1'!> Ai\NUtfs. 1 H11ui1l~e., 

ù charic 1\c l'e wrcu e. 

1{/U:.iO 00 H3, rus 50 1{3, l(l'j ;j() " " :i,28{ so 143, l(i:i ;i() 
:ïo.:,ïo ~o 20,233 !J1 20,233 !J2 " ., I0,33li l:8 20,233 91 

i, W3, lŒJ 40 l, ltill,S{Lï 8l 1, l:iti, 700 S:ï 11> 08 ,, (i,522 ti!J l, 1:iü,8Jti 81 
100,000 00 100,000 00 87,176 üü l2,8z3 5-J » Il 100,000 00 
os.ooc oo (H,888 20 M,283 21 I0,(;0{. !Jll >) Ill SO la,888 20 
.is,s;;o oo 38,0SO 43 ss.oso G Il " IO, 7fü) 'J7 38,080 43 
50,IJOO 00 29,0:;7 :.;s ;!!),8(;0 eu !)(j 92 » {2 Ji 29.V:i7 !>8 
22,220 00 Z.2,2:W 00 2'-2,2"20 00 " » ,, 22,220 uo 
usc.rco oo 68-{,484 83 US.UH 03 1{0 80 " l:.i 17 rnH,484 85 

1,600 uo t .sse :m l,:.i!J6 so l) " 3 tiO i.seo so 
20,0~0 00 lti,ül1 f.2 lü,olJ S:! " >) 3,48::i 18 IG,514 82 
IO,tl'O 00 6,421 00 ü,596 00 2:; 00 >) 5,1'7!) ou lU':ll 00 
ü0,0U0 00 60,000 00 ti0,000 00 " » >l liü,000 uo 

2 ,4ü9. ooo 00 2,,t:itl,086 98 2,J:iS,427 rc (j:!) 22 » 9,013 02 2,4~!J.0Sli 98 
;'.),0u0 00 19,925 34 19.!J:!3 3{ l) " 7ü tiü l!J,925 34 

!J:iü er 9:iû 01 !J:ïû 61 l) >) ,, !J:il li! 

4,874,51li SI 1 4,S2,L376 :52 4,7!J!J,8S0 "l:7 24,496 2:.i ., 49,!HO 29 4,S:H,576 ;;2 

(«) ,, 249.000 00 2-1!J,OOO 00 >) >) )) 21.!J,000 CO 

2:i,!141.i.586 VI 2J,946.583 21 3 70 " " 2:;,9 m. 386 91 
,, 4a:5, uo 5-1 ,fo:i,U0 3-1 ,, >) >l 4;;;;, 140 34 

147.810 87 147,81!) 87 >) " 
,, U7.Sl!J 87 

Il 2,-4M.2;» 67 2,J50,!J-1!J 86 23,284 Si " Il 2,4:i4,23{ 67 

383. 161 46 585.100 IO til ;i6 " " 385, lül 46 

4û,313 3-S 46,513 54 ., 
" 

,, 46,313 34 

29, ï::O. 000 00 1 29,682, Ofü i5!J j 2!J, li:iS ïOtl 7'1. 23 5{9 87 " 67.945 41 2!>,682,o:ïli :;!) 

23G,8~0 00 256,856 01 236,83ü 01 " l) l;i 99 236.856 01 
4, tt 1 , tj~,!J 46 4,7tH,H5:i 20 4,629,008 29 7::5,lfü 91 ., 67,.{04 2ü .{,701, 1:5:.5 so 
t>,~02,:.i-W 00 15,59-{,408 85 ti,5ti8,ü80 97 2:5,72ï S6 n 10S, 15ï 17 15,39i,408 83 
2H.IOO 00 242,tiO{ U 240,784 H 1,~20 00 " t ,49:i so ~H2,604 14 

1,ü2:2.5:2!) 00 t,ü20,49S 7:i 1 ,u'20, 135 67 56:5 us ., 1,830 2:5 l,li20,4VS ï:5 

;j,000 00 5,7JO 00 3,7ii0 IJO " >) t ,21>0 00 3,7:50 00 
50,(00 00 29,980 59 28,ü7ï 54 1.305 05 ., Hl 61 29,980 39 

1:.ii),Œ!0 27 1;;6,62;5 87 1:i6,62J S7 >l » 2,39,{, 40 1:m,1J2:.5 s7 
182,tiJt> tiJ ,, 1 118,7!)9 60 ., 113,7!)!) 00 ., !18,ï9!) 60 IJS,7!l!) uo 

i2,:i71.40'. 75 1i2,~07,6:i87!J J2,284,J9û 29 225,i62 W " 63,74:i 94 12,1i07,6'i8 7!J 

5 



Suit» du T,\.llLEAU 11. 
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Aur, 1 A (j llU l'llOJ E1' UY. LUI. Snite du BUDGET DÉFlNITIF DES 

PA(iE~ 

des ètura <le 

tlévcloppcim•1Hs 

cumptc génèrnl. 

cuwrruss 

uuucs-es. 

1---, 1 

li 

Ill 

IV 

V 

VI 

VII 

178 et 179 

Administration centrale . 

Id. du trésor dans les provinces. 

hl. tics contributions directes, etc. 

Id. de l'enregistrement, des domaines et forêts 

Employés en disponibilité. 

Secours il des employés, veuves ou enfants d'employés. 

Dépenses aecideutelles et imprévue, 

Re•nb1>111·11et1t1e11t8 et ••011-valeu,•11. 

N on-valeurs . 

li I Remboursements 

III I Péages . 

Losrenten re~us sur les domaines 

Dette publique 

Dotations . 

i\Iinistèrc de la Justice . 

Ill. des Affaires Ëtrnngères 

Id. de la l\Iarine 

Iù. de l'Intérieur 

lù. de ln Guerre . 

lù. des Travaux Publics 

IL!. des Fînnnces. 

RÉCAPITULATION. 

Remboursements et non-valeurs . 

Losrenten reçus sur les domaines 

<.:rédiL complémentaire ù accorder par la loi des comptes pour ré~ularisation des dépenses pour ordre, 
suivant ln 8• colonne tin tnhleau . . . . . . . . _ . _ _ . . . _ · . . . 



( rn ) 

DÉPENSES DE L'EXEfiC[CE 184 l. 

SITUATION DES DÉPENSES. -- - 
HÈGLEMENT DES cnforrs. - ....•.. ,_,. -- 

CRt:DITS .\CCOllllf:s 
par le 

LuLlgl'l primilif 
et pnr 

D!:l'ENS&S 
résul tuut du 3or\ ices 
Iuits , llroib con 
sturés et liq uldës 
au \H·oii.hlcs c rè.m 
c-iers de- PJ~1.it. 

i:ttf;t)J'fS .\~:-iUl.i:s. 

cuùnrrs ol.Ft:\l'rll'!, 
é-guu, uux tlt.•1u,'lhC') 

liquhlées 
cl ordonuuncces 

ù charge Û\! l'e tueciev 

983,.WO 00 !):;7,!J{J 87 !)37,!l{J 87 » » ·fl,i.:ili 13 937,!H3 8ï 

50G,ti:i0 00 so.sso oo se.sso oo " » 220,000 00 ~o,:;:m oo 

s.sn.rso uo 8,0l!J,130 90 S,Ol!>,000 !JO 130 00 " 21:!,fjfü 10 8,019,130 !JO 

l,1::i2,,W7 61 l,67/4,iHI 88 1,67.{,iHI 1i8 " " 77,!)J;i rs l,674,:iil 88 

5,Gn 00 3,;'>82 28 3,:)82 28 ,) » !J:l 7'1 :3,;;g2 28 

s.eoo oo 4,930 00 .t,930 00 ,, ,, 70 00 4,930 00 

JS,000 00 17,Gll:i SS 11 ,uo:; ss . " :;::ït 12 17,CiG::i :SS 

11,500 SU2 G 1 I0,7H,3H 81 W,7.H,2H 81 130 00 " :.i:iü,:il7 80 10,7H.JU 81 

776,700 00 707,81>7 (;:; 707,HO 80 126 7:i " ti~,83~ 4:; 707. Sü7 :;;; 

579,,,oo oo :ii6,90S 2;; 5{6,67$ !)7 220 ss " 52,ii9l 7J :,.-rn,!J08 2;; 

6:i0,000 00 626,62!.i 8!) lî2ti,62ü 8!) " ,, 23,373 li 6'.W,G2ü 89 

1,800,200 00 1,681,402 6!I 1,681 ,0.{6 (iü ~:m 03 " t:H,797 31 1,681,402 Œ> 

n >l 0 n 201 IH " 201 lit .. 

40,aG4,6ll 03 5!J,!J03,157 50 39,S.-H,720 23 ;i8,43ï 27 GGl,{53 ;;:; _3!),903,1:57 tiO 

5,29:.i,9;')8 9:i 3,21ti, IOô ss 5,2W,6SJ 2:i 423 28 7!),852 {2 3,2W, lUü :i;:; 

B,H3,007 00 10, tiOO, 0;;2 li> 10,430,132 !)8 66,!)f!) 18 >) ü3t>, !):;i ttt 10,1i06,0:j;2 16 

1,142,0ïl ;;9 1,082,838 ti7 1,0S2,S.38 :;7 :59,2:iJ 02 l,Oê<2,8JS 37 

060,8-{!) 00 828,591 9;; S2!3,:i91 9:; n • 132,2)7 0:5 828,;'j!)( \):j 

4-,874,516 BI 4,8:M,376 52 4,7J!J,8SO 27 2.{,4!Jlî 2:5 " 4!),940 2!J 4,82{,376 ;;2 

29,7:iO,O0O 00 20, 68'2, füô 5!) 2tl,6:5S,706 72 23,5{!) 87 " li7,!H3 41 29,liS2,0:îG :iv 

12,1>11 ,404 1s l2.~07,G(ï8 79 12,284,496 2!) 223,162 so >) 1>3,7,G !H 12, 1.:01, 6:;s 19 

:U,500,86.i? 6( I0,74{,3H SI I0,744,214 81 130 00 0 5:-i(i,:;t7 EO I0,7H,34-{ SI 

1,806,200 00 1,IJSl,402 ü!) 1,681 ,0,fü eo 3;;1, 03 ,, {24,797 31 l,(iSl,t.0'2@ 

)) >) • 201 IH 20[ (i{ 

--- 
H7,409,2Sl ï':2. 114 ,071J,;i86 11 11 '.. ;i7!l, 311 73 3!l7,2H 38 201 Gf. 2, {32,6!):j GI 1 H,07ü,7S7 ï,; 

201 61 201 6'. 201 tH 

117,-109,-18:'i 56 IH,97\i,787 7;; 114,~70,;513 57 
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,\111 7 Vl l lt(PLI Ill LOI BUDGET DÉFINITW l)J~S 

l 

P\C.h~ SlrUAllON 
tics l.lu.t., de 

lllhdoppeuu.nts PRODUITS ET REVENUS 
~\ ILUHIO\ lll\01 r:, l'EL~T rr s 

du !01 \L 

tOUIJltl. 0Lllt.l iJ 
dupn.> t.onstulér:, en hntut pour ot dru , 

la 101 du l,u,lbel lll l t. xcrcice col i dvs colouru s 1 L t rJ 

1. 2 3 4 1i ü 

l\ll'OT~. 

~&. 1 :,9 Lontubunous du tdl, 3U, 3'.ü,3H 00 :m,32u,J37 o1 » 30,3~ll .;37 ul 

h2 .i 1,7 Dou me, tl,jj(i,000 00 9,%2,07117 • 9,!!&2,071 47 

68 a 73 A(Ll:,l:, 17.7!lil,bJ0 00 18,171,579 7';, • 18,171,379 7J 

7{. J 70 l'n1q;1>t1cment domames t.t Iouts 20,01 ..• ,000 00 21,70J,J47 03 )) 21. 70.i, J17 03 

80 et St RLLlltL:, d1Ht,r, ( \llnu111,t1 lt1011 du 
li loUl publu ) • • 7{,000 00 7b,413 02 ,, 76,4l"i 02 

l'i 11..tl> 

&2 Il 87 Domnmes 4, 77:5, 000 00 4,&79,,WI 13 ' 4 1:-7l> .wt 13 

88 ,1 il5 Po:,tcs 5.000,000 00 :.ï,028,866 &1 " 5,028 &U, 81 

t.U'IT\l'{ •.r Rh\l"HS 

!)1 et 9a Travaux publics 7,000 000 00 6,226,333 (iij )) 6,2-21.,,:WJ 6G 

!)!, ,l fOl Em egrstrement. dornmnes et tou.ts 4 460 000 00 2.ï:>0,2J5 07 l) 2,1:,0 2:i3 01 

102 cl 105 Admuusnnnou du !!(SOI publu 1,972,000 00 t,Sl!J,6,.17 70 " 1,81!.l ,l>.>ï iO .. 
l<F\IBOUI !>l·IHE'\'l'.:, 

f40 ,l f09 Conti 1but1011s du Cl te, ;).:,,:>00 00 37, 12"1 27 ' :ïï 112 en 
II0,1 JD Enregbliement, dommm s et forêts 57:$,000 00 560,175 IJ l) JbO IïJ II 
ttb tt 117 \Llnurnstr 1tion 1!n t1, sor public 2,03:i,ooo oo i ,Ofü.021.J 62 " i ,940,0.26 62 

llC(t.TT•S l'l.fn\llllDl111\IRlS 

122 et 123 Losrcntcn I eçus sur [e pr,~ d, vente 
<1e:, dom unr-, " l) 20! {j{ 20! (j.{ 

101 {64,464 00 101,505 775 2:5 201 6{ fOl,505,0U S!J 
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RECETTES DE L'EXERCICE 1841. 

DES llECETTES. RÈGLE~lENT DES llUDGETS. 

RECOUVREHENTS ntsn: EXCÉDANT l!XC!ilHNT PJWOUITS 
RECETTES TOTAL à recouvrer pour des recouvrements d'évaluations sur déûnitifs égcux uux 

clfectués solde d~ l'exercice 
pour ordre, col. 4. <les colonnes 7 et 8. et à renseigner ul- .!IUl' les droits perçus 

sur les drolts coustatés, tërieuremeut. les évnluulions. recouvrements. en Cavour Je l'exerclce 

7. 8. 9. 10. ll. 12. 13. 

50,526,!137 61 n 50,526,637 6[ » » 19,776 59 50,526,m":i7 61 

9,982,071 47 l) 9,982,071 47 >) 426,071 47 " 9,982,071 47 

-18, t7t ,579 71S • 18,171,379 715 » 571,729 71) " 18,171,379 7:'.i 

21,7015,!547 05 • 21,70ll,!H7 03 • t,600,ti47 03 ,, 21,701î,15-17 05 

76,415 02 • 76,415 02 • 2,415 02 u 76,4[5 02 

i,879,401 i5 • 4,879,401 15 • 106,40115 0 4,879,401 13 

5,028,866 81 • 5,0-28, 866 81 • 28,866 81 " 5,028,866 81 

6,226,355 66 • 6,226,555 66 • • 775,666 :H 2,226,533 66 

2,7150,2155 f1l • 2,71S0,2ti5 fJ7 • • 1,709,746 95 2,7a0,21>5 07 

1,8:19,6157 70 • 1,819,6~7 70 • • fü2,542 50 1,819,600 70 

57,U2 27 " 57,112 27 • " 21,587 73 57,112 27 

560,!73 11 • 560,175 H • • U,826 89 560,175 H 

1,940,026 62 • 1 , 940 , 0'16 62 • ,, 94,0'75 58 1,9.{(),026 62 

» 201 64 20l 64 . 20{ 6f, u 201 64 

101,505,775 215 20f 64 iOl,505,974 89 » 2,626,230 815 2,786,719 96 101,503,0'74 89 

6 
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TABLEAU C. 

,\111, !J IJU l'llUJLI' Ut: LOI. 

lliŒULTA'r 

DES IlUDC.E'fS DÉFINl'ftllS DE L'EXERCICE 1841. 

Les dépenses ordinaires, liquidées et ordonnun 
cées à charge de l'exercice, s'élèvent ù . . •• fr. 

Lt les 1lt\pcn~cs extrnordinnires ponr ordre, ù . 

Ensemble •..... 

Les recouvrerucuts effectués sur les droits con 
stutés an profit ùc l'exercice, s'élèvent ù . . ...• 

Et les recettes pour ordre, :i . . •• 

Ensemble . 

ll/1,976,586 11 

201 (H 

10 I, 1\0:;, 773 '2li 

201 64 

L'exercice pré,cntc, en conséquence, un excédant de dépenses sur les 
recettes de . . . . . . • . . . . . . . • . . . ........•. f1·. 

;\lais comme il est porté en recette au profit de cet exercice , confor 
mément à l'art. '2 de la loi lie rèi;lcrncnt de compte de-l'evercice 18;',8, 
le montant des dépenses non payées, prescrites et définitivement annu 
lées sur le budget dudit exercice HHHl \ Dèreloppements d1, compte, 
pages 1562 il 095), l'exccdant ci-dessus se réduit de .•...••••• 

De sorte que l'exercice présente finalement un déficit de .... fr. 

ll/4,97û,78i 7!5 

101,io.3,974 89 

l3,6ï:2,81'2 86 

39,0!52 92 

l~,633,759 94 



TABLEAU D. 

TABLEAU GÉNÉRAL 

DE L'ENSEMBLE DES CRÉDITS DU BUDGET DE L'EXERCICE 1841. 
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TAllLl'.AU ]) ----- TABLEAU GÉN'ÉRAL DE L'ENSEMBLE DES 

Ml'tlS'fÈRI:~ 

ET SERVICES, 

RLSUL'l',\IS SLHVAN I DE BASE AU RtGLetm.NT 

- ------ - ------ --~--- -·- - 1 

cucuu s OU\l lUS 

I' 

Il Al'II!:.!:, LU, LOIS llU IIUllGI 1 ü'.~l'llb OL!:, 1 O!~ !:Jl'l ~IALL~ i o r AL - -- 
l>\HS ;t,.SLO!h 1 

Dt,.s 1.ULO, 'US 

CI\LIIITS 101 \L C..llLUt·1::, U\ t •",, Ul.~ LOI'- IOCU ,\ et 7. 

2 ,f à 1, 7. 8 

Oeil, (Hlhhl(ue 

Dotations 

!Juusttrê de- la Justu e 

Id des Aff' 1- trungères 

Id do la alorme 

Id de I lnlcr1cu.r 

rJ de la Guerre 

ùt, lrw Publics 

Id dit.>-<; l mances 

Rt!mbour'-emts et non valeurs 

Lo.1re11rtn recus sur 1L 1u·11 de 
u.nli' des dom'nnes 

11 ,OGO,J07 00 

!HiO M9 00 

1,!0\ 160 :!O 

~ 
~9,7JO,OOO 00} 

ISOt,!11000 

!01, 701 $42 "6 

19 tlevern lb-tO 

11I 

lj J,mY1cr IS1l 

i.ors.sœ 00 f 2S dœem 1/UI 

:?:6 dëcem l',..,O 

5 décem 1841 

~ i m:1 rs l8:U 

li 2i8, u; 00 1 J.7 ft.,ner 1841 

11! 

11 ,0(,0,007 OtJ { 

t ,o;.;,oOO 00 

%0,b-W 00 

~ 29 7,0,000 00 

ll,'.?78,'l.b 00 

l ,UH, ',OU OU 

b blO 3b3 lll> 

2 300 00 

'-0,llOO 00 

12,000 00 

20,000 00 

9'>661 

J,jl0,000 00 

117,0UO on 

1~9,0"'0 :!:l 
20 000 00 

53,IOO 00 

817 0OO 00 

S dccem 1S4l l lll,72b 763 Ob 
.!.U ul 

lO décem 1&\l l 
10 fi!vrier IS..3 f 

li avril 1641 ~ 
2j fén1cr 16-il .. , 
!l 1d 

10 1tl li>!o-l 

9 JUIilet 18-12 

~!,JOO 00 

1 b&),9"6 bl 

.? • Ill.li"!> lS.•l 

!.> furi<r l:>-\1 1 
,d 1,049,120 !7 

3 mors IM2 

22 5'2i 61 

40,56~,Gll 03 

ll,ll3,IJ07 00 

l l'i.!,Od 59 

960,&'19 QD 

'i ,\?t, 116 St 

2,() ,.,o,ooo 00 

11, 100,Bb~ 61 

l,'l06 ~00 00 

103, 7!>1,84~ 5S 13,617,439 14 13,617,430 14 1 117 ,40!l,.!SI 72 



( 01· _.., ) 

CRÉDITS DU BUDGET DE L'EXERCICE 184!. 

OLFINITIF DU BUDGET. RÈGLE~IENT DÉFINITIF DU llUDGET. 

CU.EDITS ANNULÉS. ~!U-.DITS CRLIIII~ UtLOl rs C Ili. Dl I S ---- se, vaut de busc supplérucutuu es à unuu l er, dt!hnattl:, Obserratums, 
au règfouu.nt 

1\ Ut.lottlll' pr Je fO.Ull (..J(..C1 depenscs, nun non t.0n-'10111mt!e:,. déllmuf lmntévs pur h, é~uux. 

CIIWITS OATES DEo LOI>. du budgct.uuun r- (1111· aux dépenses 
TOTAL sës pua dt.~ fois 

budi;et d'exercice plllllJUellt(.:, les dëpenscs uiundutées 

9. 10 11. 12 13 . 14. l" 16. .), 

. 
' " n !10,;;64,bll Ol " thl ,1..>J JJ J9,UOJ,1;;7 JO 

u " n 3,295,958 9.; . 19,s:;1 11 J,216,lllb JJ 

. " " n , 1\3 ,007 00 " b,'fü,931 84 J0,.>Ob,0;;2 16 

" " " 1, 14.!,0'il j9 " j!),233 02 1,002,636 57 

" )> " 960,8-49 0~ " 13~l2j7 os i,2S :i9I 9:; 

" " » 4,674,316 SI n m,n10 '.!'J 'a1S21,37G .;~ 

" ,, 
" 29,7:iO,GOO 00 " 67,943 11 :!U,682,0JL j9 

» » ,, 12,571 ,\0'1 71 ,, 63,743 fH 12Jo11GJS ·rn 

" ,, n ll ,300,86~ 61 " 5j6,517 80 10, i i!l,J4 'l 81 

" ,, " 1,806,~00 00 " 121,ï97 31 l,68I,4œ G9 

,, n " " 201 6-1 ,, :!01 bl 

- 
1 

n n " 117, 100,~Bl -;~ 001 (,\ ~,11::! b9.> 61 1 IH,0-t,,8, ,~ 


